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Chambre des Rei)résentants. 

SÉANCE 1m 20 NovEMnnE 184 l. 

EXPOSÉ' DES 11/0TIFS aooampagnant itn projet de loi relative â la Pêo!tc 
nationale) présenté pM· Dl.li[. les ,11inùt1'es de l'lntfh',ùuret des J?innnces. 

--~~-- - 

lVIEssu~ rus , 

Nous venons vous soumettre 1m projet de loi qui intéresse ll la fois la pêche 
nationale el le trésor. La pêche nationale I parce qu'il lend à réprimer les abus 
qui lui sont préjudiciables et à lui assurer de non veaux encouragements; le tré 
sor? parce qu'il a en même temps pour objet d'empêcher qu'on élude , comme 
on le fait maintenant, la disposition du tarif des douanes qui soumet le poisson 
provenant de pêche étrangère au payement d'un droit d'entrée, d'ailleurs fort 
modéré. 

Déjà en 1837, le Gouvernement ayant à cœur de réprimer les abus existants, 
vous a présenté 1 Messieurs 1 dans votre séance du 1 m· mai 1 un projet de loi 
ayant le même but principal, celui de réprimer les abus qui s'étaient établis à la 
faveur de la disposition du tarif qui exemple de tout droit d'entrée le poisson 
provenant de la pèche nationale; abus qne le Gouvernement était lui-même 
impuissant à faire cesser 1 depuis qu'un arrêt <le la cour d'appel de Bruxelles , 
en date du 14 mars 1835, avnit établi que le poisson importé par bateaux bc!g-es_. 
est présumé, jusqu'à preuve contraire à établir par l'administration, provenir 
de pêche nationale. 

Vos nombreux travaux ne 'VOUS ont pas permis 1 Messieurs 1 de discuter ce prn 
jet. Vous avez néanmoins, à la même époque, commencé à allouer au Budget du 
Département de l'Intérieur un crédit pour l'encouragement de la pêche nationale. 
industrie dont vous avez apprécié taule l'importance pour le pays. Les encou 
ragements que le Gouvernement a P" distribuer à la faveur de ce crédit 1 ont 
porté d'heureux fruits. La pêche nationale I au moins celle de la morue 1 a pris 
et tend à prendre un développement marqué. Mais le besoin de réprimer les 
abus existants et signalés alors à votre attention, se fait toujours vivement sen 
tir; ces abus sont destructifs de la véritable pêche. Leur répression est un corol 
laire obligé <les mesures d'encouragement adoptées 1 on plutôt c'est l'encoura 
gement le plus efficace qu'on puisse instituer, non-seulement pool' la grande 
pêche, c'est-à-dire ~ pour celle qui s'exerce en haute mer et sous les hautes lati- 
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tudes , mais aussi pour celle qui forme t\ pett près le seul moyen d'e,i:,leuce dt'~ 
populations pan vrt-s de notre Iittornl maritime, et notamment dos celles dC' Bl.111- 
kenberrrho . dP Ileyst , Je la Parme. de. U J I I 

Le projet qui vous a été présenté en 1837 1 et qne je joins ici sul. litt. A. avec 
l'exposé des motifs à l'appui i consacrait des dispositions utiles; la plupart ont 
été reproduites dans le nouveau projet. Mais l'expérience acquise par l'e xécutiou 
des rènlemenls pour lu réparti lion des encouragcmenls pécuniaires institués, en 
a indiqué plusieurs autres qu'on n'y prévoyait pas. Eu outre, 11 a été reconnu 
que la loi à intervenir doit ~ pour être complète, comprendre ce qui a trait ù la 
jouissance de l'exemption des droits sur le sel employé à la pêche. Ce sont là les 
motifs pour lesquels le Iloi nous a autorisés ù retirer 1e projet présenté en HB71 

cl ù y substituer celui qui vous est soumis aujourd'hui. 
Toul en nous référant, pour autant que de besoin. aux motifs invoqués à l'ap 

pui de l'ancien projet 1 nous enu-crons dans quelques explications sur les dispo 
sitio ns que rcufcrme le nouveau projet. Nous suivrons l'ordre des nrf icles . 

AnTICI,E Pm.nmn. C'est la reproduction de l'art. 1 cr de l'ancien projet: ainsi 
qu'on le Ilt observer en présentant celui-ci, cet article établit le principe Je la 
loi, dont la rôale doit être l'application du tarif qui soumet à des droits <l'entrée 
les produits ou articles de commerce venant du dehors , et dont l'exception est 
l'exemption otniditionrielle de ces droits en faveur <les produits de la pêche na 
tiouale. 

ÀRT. 2 et 3. L'art. 2 consacre l'exception conditionnelle en faveur des produits 
de la pèche nationale. Les art. 3 et suivants jusqu'à U inclus, établissent les 
conditions à observer pour jouir de celle exceptiou. 

L'arL 3 veut que les navires faisant la pêche jaugent 25 tonneaux de mer 
au moins. Mai!. en posant cette règle par diverses considérntions, et notamment 
l]éll' celle qu'il faut des navires de cc tonnage au moins pom· exercer utilement la 
3rnnde pêche, on a tenu compte des intérêts de nos pêcheurs de Blankeuberghe, de 
Heyst 1 etc., el des bords de l'Escaut I qui exercent la pêche de la marée sur nos 
côtes avec de faibles embarcations ; on a dispensé ces pêcheurs <l'une ohligal.ion 
qu'il eùt été injuste et désastreux pour eux d'exiger. 

An. 4. Les dispositions <le l'art. 4 ont été presque entièrement empruntées 
aux rè3lcrnents arrêtés par le Gouvernement pour la répartition des eDcournrre 
ments pécuniaires alloués par la Législutur:e en faveur de la pêche maritime. 
Pour jouir de ces encouragements, les armateurs doivent observer ces coudi 
Lions. L'expérience en a prouvé I'ellicacité. Eu effet 7 il est facile de concevoir 
qL1e l'armateur qui a fait les frais d'un équipement et d'un armement complets 
poul' cc genre de pêche, auquel il destine son navire , a, en 3énéral i intérêt à 
exercer lui- même cette pêche, plutôt que d'acheter en mer et <l'importe!' dans 
le pays du poisson provenant <le pêche étrangère. C'est donc une véritable ga 
ramie qui vient se joindre à celles que tend à consacrer d'ailleurs le projet. 

ART, a. L'art. lS a un double but : d'abord celui de prévenir l'importation uu 
l'exportation frauduleuse d'objets soumis aux droits de douane ou d'accises; en 
suite, el c'est le principal but, de prévenir un trafic en mer que défendent nos lois 
et règlemente sur la pêche. Ce trafic a, dans certains cas , causé des préjudices 
réels aux propriélaires des navires dont l'équipage ou certains hommes de l'é 
q uipage s·y étaient livrés frauduleusement sur les côtes de l'un ou l'autre pays} 
d avaient ainsi encouru <les peines qui compromeuaient la propriété du navire. 
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Awr. 6. Les dispositions de cet article sont 1 comme celles de l'art. -4 1 eru 
pruntées aux règlements en vigueur pour la répartition des primes allouées 
<'n faveur de la pêche maritime. 

Ces disposit ious combinées ensemble établissent les meilleures caranties que: 
le Gouvernement ait pu trouver contre les abus existants. Ici encore on invo 
quera en faveur de ces dispositions 1 l'expérience satisfaisante qui en a été faite. 

Aur , 7. Cet. article consacre spécialement 1 pow· la pêche dans l'Escaut , une 
disposition éaalcrncnt empruntée aux rèr,lemenls déjà cités. Elle constitue 
aussi une véritable s-arantie cnntre la fraude , en ce qu'elle oblitfNa les navires 
(JUÎ voudront jouir de l'exemption consacrée par l'art. 2 du projet 1 à aller en 
Iller et ù y rester le temps reconnu nécessaire pour faire la pêche à laquelle ils 
sont destinés. Aiosi donc, non-seulement les navires devront être convenable 
meut armés et équipés ( art. -1 du projet), non-seulement ils devront rester eu 
nier le temps nécessaire pom· faire la pèche il laquelle ils sont destinés, et pro 
duire les attestations requises par l'art, 6, mais ils devront en outre être en 
état de prend l'e et de tenir la rner , cc qui semble de nature à empêcher que~ 
désormais , de mauvaises el frêles embarcations n'impor-tent, comme provenant 
de la pêche nationale, du poisson de rner , alors qu'il leur est matériellement 
irupossihle de l'avoir pêché. 

A11T. 8. La disposition consacrée par cet article est un complément <le rraran 
lÎe qu'il est utile d'instituer. C'est une sorte de contrôle facultatif de l'exécution 
des autres conditions requises. Nous disons facultatif, parce que l'administration 
doit rester libre de l'employer quand elle le jurrera nécessaire, et parce que I en 
général, elle ne devra en user que quand elle aura lien de soupçonner des abus. 
Au surplus ., poul' établir une sanction efficace cl ,m corollaire convenable à la 
disposition , il a fallu nécessairement donner aux actes <les U{}Cnls mis à bord 
des navires , la portée consacrée par le .2° § de l'article. 

An-r. 9. L'exposé à l'appui du projet de loi présenté en 1837, a suffisamment 
fait connaître les motifs de la dispositiou reproduite par cet art.iclo. Le principe 
de ce motif est que le navire doit être belge ou naturalisé. Or, l'on sait qu'un 
tel navire peut. seul obtenir une lettre de mer. Déjà celle condition est l'une de 
celles qu'exigent les règlements en vigueur pour l'obtention des primes iusti 
tuées en faveur de la pêche nationale. Il est rationnel et. conforme aux intérêts 
du pays 1 de la rendre pareillement obligatoire pour I'obtention du principal 
encouragement déjà consacré par nos lois, e'est-à-dire , de l'exemption des 
droits d'entrée sur le poisson provenant de la pêche nationale. Au surplus , la 
condition n'a rien d'onéreux pour nos pêcheurs 1 car les lettres de nier se <Mli 
vrent gratuitement, el les navires mentionnés au § 2e de l'art. 3 eu seront 
exempts. 

AnT. 10. Cet article comporte quelques explications un peu plus étendues 
que celles qui précèdent. 

Le § Ier supprime la distinction établie pur le tarif entre le poisson frais 
commun et le poisson frais fin. 11 soumet l'un et l'autre au droit uniforme 
<le 12 francs par 100 kilogrammes. Dans l'état des choses, ces deux espèces de 
poisson sont soumises, savoir : 

Le poisson fin ( tel que les turbots, barbues, soles, cabillauds, églefins, etc.), 
à un droit <le fr. H5 90 es. les 100 kilogrammes; le poisson commun ( tcJ que 
les raies , les flottes, plies, esturgeons, etc.), à un droit de fr. 7 rns cij. Mai» 
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«omme la distinction de ces diverses espèces de poisson est fort cliŒeilP pour 
les employés de la douane , il en résulte c1ue l'on élude le plus souvent le droit 
le plus élové , en mêlant au poisson oonimu n du poisson considéré connue fin 
par le t nrif, Dès lors la protection consacrée pM celui-ci en faveur de la pèche 
uationale , et qui n'a rien d'exagéré I devient à peu près illusoire. Une disposi 
tion propre à obvier à cet inconvénient entre donc naturellement clans le cercle 
lies mesures de répression el. d'encout-agemeu t proposées par le projet de loi: 
la disposition reconnue la plus efficace a paru devoir être la suppreasioji de la 
distinction établie, et l'établissement, sui· J'u,ie et l'a utre espèce de poisson frais. 
d'un droit uniforme, formant la moyenne entre les deux droits actuellement exis 
tants. Ce droit n'est pas trop élevé. li ue peut nuire au consommateur, alors 
surtout que la pêche uationale , dont les produits sont exempts de tout droit 
d'entrée, a pris déjà et prendra nécessairement davantage, à la faveur de la loi 
dont le projet vous est sou mis, <les développements qui tendent à désintéresser 
entièrement les consommateurs. 

Le '.;2me § tle l'article prohibe le transit du poisson. 
L'iutérèt de la pèche nationale réclame cette mesure. Il faut la mettre à même 

de profiler seule des facilités que doit lui offrir notre chemin de fer pour ap 
provisionner l'Allemagne en poisson frais. En Hollande, celle prohibition existe 
sur la plupai t des diverses espèces de poisson. Les autres sont frappées de 
droits élevés ~ et cependant la Hollande a moins que nous besoin d'une disposi 
tion protectrice de celte nature. Au surplus , déjà notre loi du 18 juin 1836 
consacre quelques prohibitions de transit dans l'intérêt de l'industrie nationale; 
celle dont i1 est ici question n'est pas moins bien justifiée que celles-là, et nous 
pensons qu'elle peut être adoptée sans aucun inconvénient. 

La substance <le la disposition qui fait l'objet du 3me § du même article 10 est 
empruntée it la loi française du 6 mai 1841. Celte loi porte : « Les harengs sa 
)> lés apportés dans les ports du l'oyaume pat· les hat.eaux pêcheurs français, 
11 depuis le 15 janvier jusqu'au Ici· août , seront réputés de pêche étrangère et 
>> soumis au droit de 40 francs les 100 kilogrammes. )l 

)) La disposition qui précède sera appliquée au hareng frais, lorsque le na 
)) vire pêcheur qui le rapportera aura été absent du t'Oyaurne plus de trois 
)l JOUl'S, » 

Il est rationnel <l'adopter en Belgique une disposition analogue, 
La loi du 12 mars 1818 (Journal Officiel n° 15) a établi une saison de rig·uern· 

pour pêcher le hareug , Cette saison commence au 24 juin au soie et finit au 
31 décembre. Hors de cette saison, les navires belges ne peuvent faire la pêche 
de ce poisson. Dès lors, en autre temps, l'on ne peul recevoir, comme prove 
nant de la pêche nationale, ce qui n'a pu être pêché par eux. L'on croit que~ 
déjà sous l'empire de cette loi, tout hareng importé dans le royaume hors de la 
saison susdite, doit, même quand il est introduit par navir-es belaes, être traité 
comme provenant de Ia pêche étrangère: C'est une conséquence nécessaire de 
la loi du 12 mars 1818. Toutefois il a paru utile de le stipuler formellement 
dans la loi nouvelle. Peut-être même, pour rester davantage encore dans les 
termes et l'esprit de la loi da 12 mars , eût-il été nécessaire de prohiber d'une 
manière absolue l'importation du hareng ~ l101·s du temps où il est permis à nos 
propres pêcheurs de le pêcher. Néanmoins, dans l'intérêt des consommateurs, 
on a cru pouvoir se borner à considérer comme provenant de la pêche étran- 
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gèl'c, Je hareng introduit hors de la saison prescrite par la loi. Au reste vous 
remarqm•rpz, J\lessieul's, qu'après le 3 l décembre comme apl'è:l le lM juin i 01i 

a admis 1111 espace de quelques jours, d'une part I parce qu rl fallait laisse!' aux 
navires qui auraient fait la pêche jusqu'au 31 décerubro 1 le temps d'arriver des 
parages de pôche dans le pays; d'autre part, pat·ce quc1 après le 24 juin 1 jour 
où commence la saison de pèche pour les pêcheurs belaes, il doit s'écouler 6 jours 
nu moins avant qu'ils puissent jn troduire dans le pays les premiers produits de 
leur pèche. En résumé, nous croyons1 Mossienrs 1 que toutes les dispositions de 
cet article peuvent ôtre adoptées utilement. 

Ar,r. 11, Ainsi que nom, l'avons dit plus haut, Messieurs, uu corollaire néces 
saire des mesures de répression et d'encouragement ù prendre en faveur de la 
pêche nationale 1 était <le régler ce qui concerne la franchise des droits sur le 
sel en matière de pêche. Le projet de loi eût été incomplet s'il n'eut compris une 
disposition réglant ou permettant de réglm·, dans l'intérêt de la pèche, l'exemp 
tion des droits d'accise accordée pour le sel que les pêcheurs emploient à la sa 
laison du poisson. 

Depuis la promulgation de la Constitution 1 il y avait en effet nécessité de dé 
terminer par une loi, ou en vertu d'une loi, les conditions mises à l'obten Lion de 
cet encouragement; car il est notammeut à observer que l'art. 31 de la loi sur 
le sel, en date du 21 août 1822 (Journal Officiel n° 35), n'autorise l'exemption 
des droits que sur le sel exporté par les embarcations destinées à la pêche, tan 
dis que le rèHlement du 30 mai 1817 1 nt) 11 l'accorde avec raison sur certaines 
quantités à Litre de déchet. • 

Ainsi, les articles 17, 23 et 26 du 1·èulem{lnt du 30 mai 1817, autorisent le 
receveur à ne pas recouvrer les droits sui· certains manquants reconnus lors des 
vériûcations , soit à bord des navires 1 soit clans les rnagasins. 

Or 1 ainsi qu'on l'a fai l observer, l'art. 31 Je la loi sur le sel n'accorde l'exemp 
tion que sur les quantités ex portées, condition non remplie daus les circonstances 
auxquelles les articles 17, 23 et 26, cités ci-dessus, sont relatifs. L'application 
de ces dispositions, faite aujourd'hui , peul donc , à la rigueur, être considérée 
comme contraire à l'art. 112 de la Constitution; et cependant elle est équitable 
et même indispensable , puisque le sel traité à bord avec moins de soin que 
dans les magasins ordinaires du commerce I est exposé à lhumidité , et rentre 
chez l'armateur pour y éprouver uue perle en poids souvent très-considérable. 

L'adoption de l'art. 1] du projet tend principalement à légaliser ces disposi 
tions du règlement de 1817. 

Il est encore à observer que l'art. 3 l de la loi du 2 l aoù t 18'.:22 1 laisse au 
pouvoir exécutif le soin de régler le mode d'après lequel l'exemption des droits 
sur le se] sera accordée, et que, postérieurement à cette loi I aucun rèalcm<-'nt 
n'a été arrêté sur cet oLjet; de sorte que celui qui avait été porté sous la date 
du 30 mai 1817, n° 1, est encore en vigueur. 

Or, cette lacune offre de nombreux inconvénients : rédigé en vue d'une lé 
!)islatioa abolie en 182.2 1 le règlement du 30 mai 1817 est nécessairement in 
complet sous bien des rapports, outre qu'il est en dissidence , dans plusieurs 
de ses dispositions 1 avec les principes sénérnux établis par la législalion de 13.22. 

Le même article 11 aura é(plement poul' résultat de régtilariscr cet étal de 
choses. Déjà M. le Ministre des Finances a préparé, de concert avec moi 1 les 
mesures réglementaires nécessaires à cet effet; nous croyons devoir les joindre 
ici sub, litt. B. 2 
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Ar.T. 12 et 13. Les dispositiq,i1s consacrées pal' ces articles n'ont besoin 
rl'aueun commentaire à l'appui. Elles sont nécessaires pour donner de l'cflica 
ciré aux mesures qui font l'objet <ln projet de loi. 

Am. 14. Dans cet article le Gouvernement vous clemande , Messieurs, l'auto 
risatiou de prendre i pa1· arrêté royal, les autres mesures répressives de la 
fraude que l'expérience pourra iudiquer-, sauf à les soumettre aux Chambres 
dans leur plus prochaine session. 

Celle disposition est indispensable. En effet., ma13"ré Je soin avec lequel Je 
prnjcL a été rédigé, et bien que le Gouvernement se soit entouré de tous les 
renseignements qui pouvaient l'éclairer, il est loin d'avoir la certitude que les 
dispositions qu'il renferme seront pleinement efficaces; l'expérience seule peut 
nous apprendre ce qu'il faut en attendre dans une matière nouvelle à bien des 
éfprds. Or, il importe de mettre le Gouvernement à même de profiter de l'ex 
périence sans devoir recourir à une disposition législative, qui pourrait se faire 
longtemps attendre; d'ailleurs l'obligation où il sera de soumettre aux Cham 
hres , à leur plus prochaine session, les dispositions qu'il pourrait être dans I<> 
cas de prendre, restreint considérablement la portée de la faculté à lui confier. 
Cette obligation est de nature à prévenir tout scrupule de la part des Chambres, 
et à faire admettre par elles une disposition dont l'utilité est d'ailleurs Incon 
testable. 

En terminant, nous ferons remarquer, Messieurs, que 1 avant de vous sou 
mettre le projet de loi en question, le Gouvernement s'est, comme on l'a dit 
plus haut, entouré de Lous les avis qui pouvaient l'éclairer. Ainsi, les projets 
primitivement élaborés par lui, ont été soumis, dans les deux provinces du 
1·oyaume où s'exerce la pêche maritime, à l'examen des commissions mixtes 
composées <les délégués de la députation permanente du conseil provincial, 
des chambres <le commerce et (les commissions de pêche ( l). En outre , des 
hommes pratiques ont été consultés. Si la Chambre le désire, les avis et ren 
seignements fournis par ces corps, lui seront communiqués. 

11 nous reste à prier la Chambre de vouloir s'occuper promptement du projet 
qui lui est présenté. Depuis plusieurs années le besoin des dispositions qu'il 
renferme se fait vivement sentir. Il tend à détruire des abus préjudiciables à la 

( I) Voici ce que dib la chambre de commerce d'Anvers , relativement à l'objet en question , 
dans son rapport général sur la situation du commerce et de l'industrie en I 841. 

1, Les véritables pèeheurs , tant à Anvers que dans- la Flandre occidentale, désirent depuis 
" longtemps que des mesures efficaces soient prises pour réprimer l'importation frauduleuse du 
" poisson pêché par les Hollandais et introduit comme pèche nationale, 

~ Il est de notoriété publique que des bateliers de nos ventjaegcrs, au lieu de pêcher eux 
i, mêmes, ne font habituellement qu'acheter du poisson étranger, quelquefois sur les côtes de. 
n la mer et très-souvent dans la rivière même. 

n La tolérance de cettefraude , qu'une surveillance plus active de ta douane pourrait ré 
" primer au moins en partie, est la nuine de nos pécheurs , et arrête toute construction de nou 
" veltes chaloupes à Anvers, et elle est, d'un autre côté, le grand soutien de la pêche d'hiver 
" de nos voisins, dont, à l'aide de ce manégo illicite, une bonne partie est importée et con 
,, sommée dans notre pays. n 

Ces observations sont justes. Toutefois la chambre de commerce pense à tort que la douane 
pourrait, par une plus active surveillance, réprimer les abus. - On a dit dans l'exposé ci 
dessus comment elle est impuissante à le faire, 
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véritable industrie de la pêche et an trésor; il intéresse à un haut dcnre le bien 
être , nous dirons même l'existence des populations de notre littoral maritime. 
Il intéresse aussi le commerce mari lime du pays, car il doit tourner au profit 
de la pêche nationale, et, comme l'on sait, celle-ci n'est pas seulement. une 
source de richesse pour le pays, elle est en même temps une excellente pépi 
nière de marins nationaux. Tout se réunit donc, Messieurs, pour réclamer 
votre sollicitude en faveur du projet qui vous est soumis , et pour vous enganer 
à en faire l'objet de vos plus prochaines délibérations. 

le Min-ùtr1J de l' Intérieur j 

NOTHOlUB. 



( 
(l 
(1 ) 

j 

Sur 1c rapport de Nos Ministre,~ des Finances et dt' I'Inté- 
11 r ll l , 

\\ OTJS AVONS A l\Rfrf LT A lUltTONS : 

A:n.TJCI,I: UNIQUE, 

Nos .l\'liuislres des Finances et <le l'Intérieur présenter ont 
,!llx. Chambres, en Notre Nom, le projet do loi dont la toueur 
suit : 

PROJET DE LOI 

Sur l'eœemptiosi des droits d'entrée a l'iniportauon du 
poisson (le lrt pdolie naôion ale, 

i\l\TICl,B Pnmncn. 

Toute importation <le poisson, quant aux droits de douanes, 
est présumée lie pzovenancc él rangère et assujettie au pa)c 
ment des droits, sauf l'exception ci-nprés en faveur de la 
pêche nationale. 

Al\T. 2. 

§ J. Seront admis en franchise des drnits d'entrée, les 
provenances de la pêche nutiouale , s'il est reconnu lors de 
l'entrée des hâtunents de pêche, que les patrons ont observé, 
pour l'espèce de pêche qu'ils onl f'aite , toutes les conditions 
voulues par les lois et règlements sur la matière, 

~ 2. Ne seront toutefois admises en franchise des droit» 
d'entrée qtie les espèces de poisson pour la pêche desquelles 
Je navire aura été équipé. 

A:n:r • .3. 

§ l. Les bâtiments devront être armés dans le royaume, 
upparteuir en totalité à l'un ou à plusieurs de ses habitants 
et avoir une capacité de 25 tonneaux <le mer au moins. 

§ 2. Toutefois l'obligation de jauger 25 tonneaux: au moins 
n'est applicable ni aux. bateaux faisant la pêche <le l<l marée, 
et qui rentrent ordinairement dans les 24 heures, ni ù ceux 
faisant lu même pêche dam l'Esr-uut. 
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AH'r. 4. 

§ 1. Les navires dovront être équipés convcnublcmeut l'i 
être munis de tous les uppùraux et ustensiles nécessaires ponr 
exercer la pêche à laquelle ils sont respectivement destinés. 

§ 2. Ces upparnnx cl ustensiles devront être en Lion étal 
et proportionnés en nombre et en étendue nu goure de pê<'hc 
auquel 'ils doivent servir, 

§ 3. Le bon armement des navires sera constaté JHH iles 
experts o désigner par le Gouvernement, et a leur défaut par 
les ernployés des douanes, Les trois quarts au moins de l'éqni 
page seront belgos , sauf dispense accordée par le Gouverne 
ment en cas de nécessité. 

§ 4. Le patron aura son domicile dans le l'O)anmc. 
§ G. Le Gouvernement pourrn (létcrminer des formes et 

dimensions ohligntoircs polll' les tonnes et futailles à morue, 
comme condition de l'admission de cc poisson avec exemption 
des droits d'entrée. 

AR'l'. 5, 

§ 1. Les navires pêcheurs n'auront à bord que les .ippro 
visionnements nécessaires aux besoins de l'équipage et rlu 11a 

virc; le Gouvernement en déterminera les quantités. 
§ 2. Toute transgression à cette disposition sera assimilée 

aux importations ou exportations frnuduleuscs , cl tombera 
sous l'application des pénalités comminées par les articles 205 
et 206 de la loi générale du 2G août 1822 (Jourrwt Offi 
ciel n° .'38). 

ART. (l, 

§ 1. Les navires pêcheurs se rendront directement mi lieu 
<le pêche, et en reviendront de même, sans pouvoir aborder 
en pays étranger , si cc n'est par force majeure , cc dout il 
sera justifié. 

§ 2. Le Gouvernement pourra déterminer, selon l'espèce 
de pêche, le temps pendant lequel les navires doivent res Ler 
en mer ou dans l'Escaut pour jouir de l'exemption des droits 
d'entrée. 

§ :~. Au retour d'un navire le patron rernettrn au receveur 
des douanes une décluration signée de lui cl <le tout l'équi 
page du navire, pour attester : 

1° Que le navire s'est rendu directement du port d'arme 
ment au lieu de pêche, et qu'il en est revenu de même sans 
aborder en pays étrnnger; 

2° Qu'il s'est livré exclusivement à l'espèce de pêche pour 
laquelle il était équipé; 

3" Que tout le poisson importé comme étant de sa pêche, 
en provient réellement. 

§ 4. En cas de fausse déclara lion, les délinquants seront 
punis d'un emprisonnement de 3 à O mois. 

ART, 7. 

§ l. Indépendamment des obligations imposées par les 
articles précédents, les patrons· des bateaux pêcheurs, des- 

3 
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oendant 011 rernon la 11l l'Escaitt occidental, devront, immé 
diatorucut avant leur cul rée en mer , ainsi qu'à I eu r retour , 
sournctt re au visa (les agents belges, commis a. cet effet, soit i, 
Flossiuguc , soit dans tout antre lieu il tlésigncr par le Gou 
vernement, 1o l'Cgislrndc bord, le rôle d'équipage, ainsi que 
la lettre de mer dont il sera parlé ci-après, 

§ 2. Ces agents déli vrcront sans retard et sans frais un 
ccrtifica t constatant la nature el, l'importance du chargernenr , 
ainsi que la da te du 1111ssage el celle <lu retour , pout· ètre re 
présenté aux empiojés de la douane du lieu de la destination. 

§ 3. Le poisson importé par l'Escaut par des navires non 
porteurs de cc certificat, ne sera pils admis comme provenant 
de la pêche nationale. Toutefois il est fait exception à cette 
rcgle pour les espèces de poisson qui se pêche d'ordiunire 
(1am )'Escaut dit occidental, et qui seront désignées par un 
règlement du Gouvernement. 

AR'r. 8. 
§ 1. L'administration aura en tout temps la faculté de 

placer a bord des embnrcations parlant pour la pêche, soit 
en mer , soit dans l'Escaut, un ou plusieurs de ses employés. 
Ils seront traités et nourris aux frais des patrons comme les 
hommes composant l'équipage. 

§ 2. Les actes que ces employés dresseront a bord ou à leur 
retour, pour constater Ies contraventions a la présente loi 
commises pendant le cours du voyage, auront la même vali 
dité que s'ils avaient été rédigés sur le territoire du royaume. 

ART. 9. 

§ 1. Par dérogation aux dispositions <le l'article 2 de ln loi 
du 14 mars 1819 (JiJut•n. 0/fia. n° 12), les bateaux servant 
à la pêche nationale en mer ne pourront dorénavant navi 
guer sans être munis de lettres <le mer a délivrer sur le pied 
déterminé par ladite loi. 

§ 2. Toutefois la lettre de mer n'autorise point l'emploi 
du bâtiment i, aucun autre usage que celui de la pêche, à 
moins que le patron ne déclare au bureau des douanes, avant 
de sortir du port, vouloir entreprendre un yoyage étranger a 
la pêche. Dans ce cas: le navire sera assujetti au régime qui 
atteint les navires de mer ordinaires. 

§ .3. Les navires mentionnés au§ 2 de l'art. 3 ne sont pas 
soumis à l'obligation de se pourvoir de lettres de mer. 

ART. 10. 

§ 1. Est supprimée la distinction établie par le tarif actuel 
entre le poisson frais, fin et commun; I'uu et l'autre seront 
a l'avenir soumis au droit uniforme de 12 francs les 100 kilo 
grammes. 

§ 2. Le transit d11 poisson est prohibé. 
§ 3, Tout hareng importé dans le royaume, du 10 janvier 

au ,':lO juin, est soumis aux droits qui frappent le hareng pro 
venant de la pêche ét rangère. 
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AR'r. 11. 

§ 1. Le Gnuvernomout est autorisé à accorder l'exemption 
<les droits d'accises sur le sel brut uu raffiné dont les arma 
teurs à la pêche nationale nu raient besoin poUl' l'exercice de 
leur profession. 

§ 2. Le sel destiné a cet usage sera emmagasiné dans les 
entrepôts libres, ou sous lo régime de crédit permanent, con 
formément aux lois en vigueur. 

§ 3. Néanmoins, le Gouvernement pourra modifier le ré 
gime de crédit permanent, soit pour établir dos bonifications 
pour déohets , soit pour concilier les intérêts du trésor et ceux 
des armateurs, 

AR'l'. 12. 

§ 1. Tout patron armateur qui sera convaincu d'avoir· pris 
à bord <l11 poisson de pêche étrangère, ou qu'il aura importé 
comme provenant de sa pêche, sera puni d'un emprisonne 
ment de 3 a 6 mois. Le navire et sa cargaison seront en outre 
oonfisqués , et il encourra une amende égale nu décuple droit 
sur le chargement. 

§ 2. Si toutefois le propriétaire peut prouvet· qu'il n'y a 
pu~ eu connivence entre le patron et lui, la confiscation du 
navire n'aura pas lieu, mais le patron encourra un emprison 
nement de 1 il 3 ans. 

AnT. 13. 

Toute contravention aux dispositions qui précèdent sera 
poursuivie comme délit et soumise aux peines établies par la 
loi générale du 26 août 1822 (Journ. Of/le. n° 38), dans tous 
les cas où les pénalités comminées ci-dessus n'y seraient pas 
applicables. 

ART. 14. 

Le Gouvernement fera les règlements propres à assurer fa 
bonne exécution de la présente loi. Si d'autres mesures répres 
sives de la fraude sont reconnus nécessaires, il est autorisé à 
les prendre par arrêté royal , sauf à les soumettre, s'il y a lieu, 
aux Chambres, dans leur plus prochaine session. 

Mandons et ordonnons, etc. 

Donné à Bruxelles, le 19 novembre 1841. 

LÉOPOLD, 
PAR LE R01: 

Le Ministre de l'Intérieur~ 

NOTHOMB. 
Le Minist1'e des Finances, 

SMITS. 
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ANi'Œ\1', i.rrr. A' 

EXPOsk; JJES 1110TIFS dun pnu·et de loi concernant l'importaiiou dt, 
Poisson dr la pêche n ationale. (1'0 187. séance du le1 mai 1H37.) 

M.m,srnu.Rs, 

L'industrie intéressante <le la pêche nationale a fixé l'atteution du Gouverne 
ment provisoire ~ immédiatement après la séparation de la Belgi(JUe d'avec la 
Hollande. Il importai l alors aux besoins do notre pays de ne point exclure 
d'une manière absolue les produits de la pèche étangèr-e , et de substituer un 
droit modéré à la proh ihition dont l'avait frappée le régime hollandais. 

Un arrêté-loi du 7 novembre 1830 (Bullcti'n Officiel n° 36) établit en f:én(~ 
ral un droit de 10 p 0/o à la valeur sur tout poisson de pêche étran3èr1:>. 
Plus tard, l'effet de cette mesure fut trouvé insufhsant , et par 1..111 décret sub 

séquent du 13 avril 1831, provoqué pat' les observations <le feu l'honorable 
M. Serruys , cette tarification fu t modifiée et convertie en droits au poids et 
au nornbre , selon une classification d'espèces qui y forent dénommées. Ces 
droits n'étaient applicables qu'aux produits de ]a pêche étrangère; ceux de la 
pêche nationale jouissaient, comme ils jouissent encore, de la libre importa 
tion. 
L'expérience ne tarda pas à faire reconnaître combien il était facile d'éluder 

ces droits, puisqu'il fut démontré que, sous l'apparence de l'exercice réel de la 
pèche nationale , des bateaux belges servaient d'intermédiaires aux pêcheurs 
hollandais , en prenant à leur bord le poisson c1ue ceux-ci leur vendaient, el 
qu'ils introduisaient , par l'Escaut, sous pavillon national, en franchise de 
droits, au préjudice de la véritable pêche du pays. 

Les plaintes que fit naitre cette supercherie engagèrent le Gouvernement à 
établir alors certaines mesures dont l'objet était d'assujettir les patrons des ba 
teaux entrant par l'Escaut à justifier de leur excursion réelle en rner. 

Cette disposition semblait rationnelle et conforme à l'esprit de la loi, puisque 
l'exemption en faveur de la pêche nationale était une exception conclitionnelle, 
el que ceux qui prétendaient en jouir devaient naturellement justifier de l'exis 
tence de la condition dont elle dépendait. 

Néanrnoins cette question fut contestée, et, par suite de pétitions adressées 
à la Chambre, elle y fut débattue en séances des 27 et 28 janvier, ainsi que 
des 10, 11 et 13 février 1835, rapportées au llloniteur, n= 28, 29, -4.21 43 et 47 
de cette même année. Cette discussion n'amena cependant aucune solution. A 
cette époque, un procès-verbal, dresse pour importation de l'espèce, ayant 
donné lieu à une procédure devant la cour d'appel de Bruxelles , un arrêt de 
cette cour, en date du 14 mars 1835, établit que le poisson importé pa,· bateaux 
belges devait être présumé provenir- de pêche nationale, et que c'était à l'admi 
nistration à prouver le contraire de cette présomption. 



Or, comme les transbordements s'opèrent dans les localités étran{\Ôr<•s, hors 
de la juridiction du pays et en l'absence de lieux de station de pèche qu'on ne 
saurait établir sur un littoral étranger, il y a impossibilité de recueillir ltlgalf' 
mcnt cette preuve. Sous ce rapport 1 l'arrêt de la cour de Hruxelles a donc pa•• 
ralysé le seul moyen de répulsion des produits de la pèche étrangère 1 importés 
sous pavillon belge, qu'eût l'adminisu-ation , au point que tout lieu intérieur où 
puisse arriver un bateau pêcheur 1 6e trouve être actuellement de fait un lieu de 
pêche nationale. 

Les abus ont depuis lors pris une grande extension, cl excité des plaiutcs 
auxquelles il appartient à la sagesse de la Législature seule de porlct' remède. 

Dans des pétitions adressées au Gou vemement , les principaux armateurs cl 
pêcheurs d'Ostende déplorent, non sans motifs, le bas prix auquel se vendent 
depuis quelque temps les produits de leur pêche ; ils assurent ne pouvoir sou 
tenir la eoncu rreucc élranuère et réclament de promptes disposit ions , afin de 
sauver d'un anéantissement complet leur industrie, qui alimente une population 
nombreuse cl laborieuse de leur province. Quelques-uns expriment, en outre, 
le désir de voir adoptcr , à l'éuard de leur morue, une nouvelle tarification. 

Cet état de choses, défavorable à la véritable pêche nationale, provient évi 
demment de la concurrence du poisson de pêche hollandaise, que l'on introduit 
en Belgique sous le dé(Jttiscrnent <l'une provenance belge et d'une excursion en 
mer seulement apparnnles ~ mais réellement fictives. 

Vous comprendrez facilement. Messienrs , qu'il ne suffit pas <le modifier un 
la l'if sur le poisson étranger , si l'on ne pourvoit en même Lemps, par des pré 
cautions qu'indique la nature des choses, aux. moyens d'en assurer l'application, 
moyens sans lesquels la protection que vous voudriez accorder à la pêche m, 
tionale I non-seulement serait cornplétement faussée , mais deviendrait un nou 
vel appât à une fraude qu'il serait impossible de déjouer. 

IL importe donc avant tout , Messieur·s, de déterminer 1 dans un régime <le 
police, les conditions selon lesquelles le poisson importé doit être soumis aux 
droits, on peut en être exemplé ; et c'est pour atteindre ce but que j'ai l'honneur 
de vous présenter le projet de loi dont je vais vous donner lecture. 

Vous aurez ainsi à examiner) l'\lesli.eurs, jusqu'à quel point le nouveau tarif 
qui vous a été soumis récemment par un honorable membre de celte Chambra, 
est conciliable avec les moyens d'exécution que le projet actuel fournira à 
l'action de la douane. 

L'art. }el' de ce projet établit le principe de la loi 1 dont la règle doit ètre 
l'application uénérale du tarif, et. l'exception, l'exemption nécessairement con 
ditiounelle en faveur de la pêche nationale. 

L'art. 2 détermine les conditions auxquelles celle exemption est subor 
donnée. 

Il faut que le navire soit bcls-e 1 et ainsi muni d'une lettre de mer1 document 
qui se délivre sans /raù:; conformément à l'arrété du l8 mars 183l, Bulletin 
O(/iai'el n° 87. La loi du 14 mars 18lü, n° 12 (art. 2). exemptait les bâtiments 
pêcheurs de l'obligation de se munir de lettre de mer 1 parce qu'elle était assu 
jettie à rétribution, et que la multiplicité des diverses embarcations de l'espèce 
dans les eaux de la Hollande eût sans doute rendu trop compliquée et trop 
onéreuse la forme de ce titre de nationalité pour la pêche, industrie qui n'avait 
point alors dans les provinces septcnu'ionalcs de concurrence étrangère 4 
redouter. 4 
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i\lais dans l'Jtat actuel de la pêche bclnc I et nuunteuant qne le document i,,<' 
délivre sans frais I il a pam convenable d'en faire un litre indispousn l.le ù 
l'exemption 1 justification préférable sous tous les rapports 1 ù cause des garan 
ties qu'elle présente: ù des certificats qui n'offrent point les mômes sùrel.és. 

La corupositiou de l'équipaae doit être belge; mais d'après les renseig nemcnts 
fou mis pa1· les armateurs de la pèche, il serait trop rigoureux el cont mire fi 
l'usage d'exirre1· cette condition d'une manière exclusive; il a paru suffire de la 
réduire aux trois quarts du personnel du navire. 

11 est indispeusuble que le bâtirueut 1 pour jouir de l'exemption pou1· sa flèche 
Je mer I justifie avoir été réellement en ruer, ce qu'il est facile de constater 
lorsqu'il existe des lieux de station où il puisse se faire reconnaître; mais , 
quaut aux bâtiments qui arrivent par l'Escaut, et qui empruntent ainsi entre la 
mer et la Belgique un littoral étranger dans lequel ce moyen ne saurait exister, 
il a fallu nécessairement y suppléer par une condition présomptive, qui est celle 
du temps communément nécessaire pour effectuer le double trajet du départ el 
du retour. 

L'art. 3 établit un rnoycn efficace de déjouer les abus qui seraient découverts 
à l'égard de celle condition. 

L'art. 4 accorde l'exemption 1mur le poisson de mer et pour les huîtres, ~l ~ 
quant à ces dernières , sous une condition de proportion analogue à celle c1ue 
contient le projet de loi présenté en séance du 18 avril dernier, par l'honorable 
M. Donny, et que j'ai préféré indiquer en poids, parce que ce mode est plus 
susceptible d'une vérification exacte el moins sujet à contestation. 

Je ne pense pas qu'il y ait lieu <l'exempter spécialement les écrevisses et ho 
mards, etc., autrement que comrne poisson de mer ordinaire. 

L'ait. 5 est une mesure conservatoire conforme au principe de l'art. }cr. 
L'art. 6 contient les sanctions pénales des dispositions de la loi; en déféran t 

à l'autorité judiciaire l'instruction . la poursuite et la répression des infractions 
en ce qui concerne les pénalités spécialement applicables à la pêche, cet article 
donne aux intéressés toutes les 1pranlies que la recherche la plus impartiale des 
faits peut exiger. 

Enfin, Messieurs~ relativement à l'art. 6, il est superflu de vous faire remar 
quer que le projet de loi qui vous a été présenté par M. le Ministre de l'fotériem·, 
en séance du 11 mai 183~L relativement aux primes en faveur de la pèche du 
hareng et du cabillaud 1 traite d'une matière tout à fait distincte de celle renfer 
mée dans le projet actuel. C'est celte considération qui a motivé l'article final du 
projet actuel. Il a paru prudent de ne point exposer l'une des lois à subir im 
plicitement les conséquences des dispositions particulières qui pourraient être 
introduites dans l'autre, 
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PRO.JET DE LOl- 

21. t.0115 pr.ésents et à uenir , 51.thtt. 

Nous avons chargé Tfot1·e Ministre des Finances de présenter à la Chambre 
des Représentants le projet de loi dont la teneur suit: 

ARTICLE PREHIHR, 

Toute importation de poisson, quant aux droits de douanes, est en général 
présumée de p1·ovcnance étrangère et assujettie au payement <le ces droits 1 

sauf l'except ion ci-après, en faveur de la pêche nationale. 

AnT. 2. 

Les bateaux pêcheurs belges, pourvus en cette qualité de lettres de ruer, 
seront admis à l'exemption des droits d'importation, mais seulement aux con 
ditions suivantes : 

A Qn'ils soient dûment gréés et équipés et munis d'ustensiles de pêché; 
B Que l'équipage soit composé de belges , au moins pour les trois quarts , 

le patron nécessairement compris 1 ce qui devra être constaté sur le rôle 
d'équipage : 

C Qu'à son retou r , il soit justifié que le bateau a été en mer. 
Les bateaux pècheurs arrivant en Belgique par l'Escaut, ne seront admis 11 

réclamer l'exemption qu'en prouvant préalablement. qu'ils ont été hors <lu pays~ 
savoir ; au moins pendant 01:nq jowrs lorsqu'ils rapporteront du poisson /'r·ai·s., 
et pendant trente jours s'ils ont à bord du poisson salé, condition qui devra 
être constatée par le visa des employés de la douane sur la lettre de mer, tant 
au départ qu'au retour <le l'embarcation. 

Néanmoins I le même poisson frais provenant de pêche dans le bas Escaut, 
rapporté par des bâtiments belges, jouira de l'exemption 1 sans être astreint à 
l'absence de cinq jours exigée ci-dessus. 

ART. 3. 

L'administration des douanes aura en tout Lemps la faculté de placer à bord 
des embarcations, parlant de l'Escaut pour la pêche de marée, un ou deux 
employés surveillants. 

Dans ce cas, les actes qu'ils dresseront à bord ou à leur retour pour constater 
des contraventions commises à la présente loi, pendant le cours du voyage, 
auront la même validité que s'ils l'avaient été sur le territoire du royaume. 

S'il arrivait que le bateau ainsi convoyé revînt sans avoir opéré la pêche en 
mer, les frais de cette escorte seront, à moins d'un cas de force majeure dûment 
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constatée, suppo1 t6; pat· le hatelicr ou patron, au t aux fixé pat· l'art. U-1 de la 
loi gi~néralc du :26 aoùt 18.22 ~ n° 38. 

Aur. --1. 

Lorsque toutes les conditions prescrites par les articles précédcuts auront été 
remplies 1 l'exemption Je droits sera accordén tant pour· le poisson de mer, que 
pour les huitres en vrac présentées en chargements d'au moins Jix mille kilo 
grammes : les huîtres eu barils ou celles en ruoiudre ch argcment sont exclues 
de celte exemption. 

Si la justification de l'une ou <le l'autre Je ces conditions laissait du doute sur 
la provenance réelle de la pèche prétendue nationale , les droits seront imrné 
diatemeut consignés, et il sera décidé par le .1'linistr·e des Fiuances , sur l'avis 
de la chambre de commerce du lieu de l'arr-ivage , si celle provenance peul être 
admise à l'exemption, 

A défaut de celte consignation, le poisson pomra, aux frais 1 risq ues el 
périls de limportateur , être retenu par l'e dministration , el même celui sujet 
à prompte détérioration, immédiatement vendu pour compte de qui il appar 
tiendra. 

A1w. 6. 

La fausse déclaration de provenance, la su ppos ition de laits non réels, ten 
dant à établir une absence fictive en mer , ai nsi que la prise à bord de pois 
son par transbordement de navires étrangers, sur un bateau pêcheur belge, 
seront. indépendamment des pénalités pour autres contraventions en matière 
de douane., poursuivies et· jugt\cs comme délits et punies à charge du patron 
batelier d'une amende du décuple droit 1 sur la quantité de poisson qui en forme 
la cal'gaison, sans toutefois être inférieure à. cent francs, el <l'un emprisonne 
ment qui ne pou!'ra être moindre de quinze jours 1 ni excéder deux mois. 

Tout armateur qui, outre la destination perurise de sou navire armé ù la 
pêche, sera convaincu de lui avoir donné une autre destination, nommément 
pour acheter en mer ou hors <lu pays du poisson <le pèche étrangère, sera, outre 
]a confiscation du poisson 1 puni de l'amende déterminée par le paragraphe 
précédent, indépendamment de celles appliquées au patron ou batelier. 

ART. 7. 

Les dispositions de la présente loi seront applicables et sortiront leur effet, 
indépendamment des mesures législatives qui pourraient être adoptées ultérieu 
rement en matière de primes pour la pêche , en tant qllc ces dernières n'y dé 
rogeraient pas explicitement. 

Donné à Bruxelles , le :-W avril 1837. 

- ----- .••..•••••... ,s:ww •..•••.. 
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PROJET ])E' RÉG"LEDJENT concernant l'e:remption lie l'acc,iso m1>· lo sel) 
nccordde pœr la, loi du 

CHAPITRE I. 

AR'I'ICLE PnEIUIEIL 

Les armateurs à la pèche de la morue, du hareng et des plies, jouiront 1 à 
l'instar des néF,ocianls et des débitants en {Jl'Os 1 du crédit permanent autorisé 
par les art. 3 et 2'.2 de la loi du 21 août 182.2 ( Journal Of]». u0 ;35), pour le 
dépôt du sel brut ou rafliué qu'ils destinent à la salaison on à la mise en saumure 
en mer du produit de leur pêche. 

Ils ne pourront toutefois cmmagnsiuer du sel brut et dL1 sel raffiné dans un 
seul el même magasin. 

ART, 2. 

Les armateurs seront tenus de fournil', à la satisfaction du receveur, eau Lion 
suffisante pour l'intégralité de l'accise résultant des quantités de sel qu'ils se pro 
posent d'emmagasiner, et dont ils seront responsables. 

ART, 3. 

Si les armateurs le désirent , ils pourront laisser sous rJgime d'entrepôt libre 1 
le sel brut qu'ils y ont emmagasiné <le l'étranger et qu'ils destinent à l'exercice 
de leur profession. Dans ce cas, le déchet d'un demi pour cent, dont parle 
l'art. 58 du présent règlement, ne leur sera pas accordé 1 et ils devront fournir 
au receveur des accises une caution suffisante, sur le pied déterminé par l'art. 267 
de la loi générale du 26 aoùt 1822 ( Journ, Offio. n° 38 ), pour les quantités re 
prises dans les permis d'embarquement qui leur seront délivrés. 

ART. 4. 

Avant d'introduire dans leurs magasins du sel venant soit de l'étranger, soit 
de magasins placés sous le rég-ime du crédit permanent, concédé à des sauniers, 
négociants ou débitants en gros de l'intérieur, les armateurs devront faire au 
bureau du receveur des accises de l'endroit, une déclaration par écrit, indiquant 
les locaux ou les bâtiments qui serviront de magasins pour le sel brut et raffiné 
destiné à l'exercice de leur profession. 

La même formalité sera observée lorsqu'ils changeront d'emplacement. 

AnT. 5. 

Les maisons, magasins ou bâtiments servant de dépôt pour le sel brut et raf 
finé, seront assujettis à la visite et au recensement. 
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,\r.T. 0. 

Il est interdit aux armateurs d'avoir dans les maisons , rnarpsius ou bàtimeut.s 
soumis à la surveillance, d'autre sel que celui pour lequel ils sont débités. S'ils 
y ont. étahli leur domicile ou qu'ils les laissent habiter pm· d'autrcs , il leur sera 
validé, pou!' la consommation journalière, une quantité de '.25 kil. cl ont l'accise 
a été acquittée. 

Anr. 7. 

A l'égard du sel Lrut laissé dans l'en trepôt libre, on suiv m, quant au rès-Ie 
men t de,s comptes d'entrepôt 1 les dispositions de la loi s·énéi·ale du '.;2G aoùt 
1822, et notamment des articles 97 et 10~. 

ClIAPJTHE li. 

2lppr.ovisionncmmt l>~·o magosino Vlilti~ s,.Ht~ fr rigitne tlll .crébit pcnmment. 

Aur , n. 

JI sera accordé pour la pêche de lu morne cl du harcng , exercée en confor 
mité des règlements en vigueur, une quantité de sel brut, savoir : 

Pour chaque vaisseau dar-timont., dit bomsclii'p . 
Pour chaque Ilibot ou sloop . 
Pour chaque brick, chaloupe ou vaisseau à ver{l'UC 
Pour chaque bougre 

14,000 kil. 
21,000 )) 
24,000 )) 
27 ~ ooc, )) 

Dans ces nta(l)z'mwn seront comprises lei, quantités dispon ibles sur celles ern 
magasinées an 31 décembre de l'année précédente. 

ART. H. 

Ces besoins pourront cependant être augmentés dans une proportion à déter 
miner par l'inspecteur d'arrondissemeut , s'il lui est prouvé que la pêche .a été 
très-abondante et qu'elle exirrera, pour achever l'année , .des quantités plus fortes 
yue celles fixées pa1· l'article précédent. 

ART. 10. 

Il sera en outre accordé, tous les ans, aux arrnateurs , pour chaque bateau 
armé pour la pêche du hareng ( excepté celle dite pan!w1·ùl!] 'visso!ier.i;), dont 
ils auront fait la déclaration requise, une quantité de 2)00 kil. sel raffiné, en 
Y comprenant celles restées disponibles sur ces quantités emmagasinées au 31 dé 
cembre de l'année précédente. 

L'approvisionnement de sel raffiné pourra être porté à 10,000 kil., si les ar 
mateurs le désirent; mais 1 dans ce cas, la quantité de sel brut à accorder eu 
conformité de l'art. 8 ci-dessus, sera diminuée de celle qui dépasser-a les 2

1
700 

kil. de sel raffiné. 
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A11T. 11. 

Il sera accurdé pour la pêche exercée cou formérncnt aux articles J et :~ de 
l'arrèu! 1·oy,il du 5 juin 1811 (Bull. O!Jic. n° ).1 uue quantité de SPI t>l'III ou 
ra lfin (\ i sa voir 

Pour le hareng frais 
Pour les plies 

(S, ()00 kil. par chaloupe. 
1., 100 )) n 

Àl\T. 12. 

Les quantités <le sel brut . lors de chaque emmagasinage ordinaire, ue pour 
ront, sauf pour la pêche <les plies, ètre inférieures il 2,500 kil., à moins que ce 
ne soit le restant d'une partie prise en charge au compte des sauniers cl m~no 
ciants en 3ros. 

An.'!'. 13. 

Du Jer janvier à la fin de février , et au plus tard le }or mars de chaque au 
née 1 les armateurs , avant de pouvoir effectuer aucun emmagasinagu , adresse 
ront, par I'intcrmédiaire du receveur des accises ç à l'inspectour d'arrondisaenreut 
du lieu où soul situés leurs magasins , une déclaration par écrit indiquant le 
norn , le tonnage et la classe du ou des bateaux qu'ils se proposent d'employer à 
la pèche. 
Pareille formalité sera remplie à toute époque de l'année. par l'armateur qui 

commencera sa profession après le l or mars. 

Arn. 14. 

Après avoir établi 1 suivant les bases arrêtées par les art. 8 1 10 et 111 les 
quantités Je sel brut et ralfiué , en rapport avec le nombre et la classe des ba 
teaux: destinés à la pêche, l'inspecteur d'arrondissement autorisera , Sm' l'am 
pliation de la déclaration, le receveur ù délivrer les permis nécessaires pour 
emmagasiner ces quantités . 

ART. 15. 

L'ampliation mentionnée à l'article précédent sera représentée au receveur 
des accises et restera annexée au compte courant. Si le cautionnemeut est r·e 
connu suffisant, il délivrera les permis qui lui seront demandés pout· ernrna 
uasinc1· tout ou en partie des quantités fixées. 

ART. 16. 

Dans les ports où le receveur <les douanes n'est pas en ruêrue temps chargé 
de la perception des accises, il ne délivrera aucun passavant-à-caution, en cas 
d'importation directe à destination du crédit permanent de l'armateur 1 sans 
soumettre préalablement la déclaration requise au visa de son collègue. Cette 
formalité tiendra lieu de cautionnement et d'autorisution. 

ART. 17. 

Si l'importation du sel doit s'effectuer par un port autre que celui où so111 
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situés les nrngasius de crédit pcrruanent . l'armateur pourra demander au rece 
veur de <'c dernier endroit 1 pour provoqncr la délivrance du passnvaut-à-cau 
tiou , nu certificat de gai·antie de droit dont le duplicata sera transmis directe 
meut , en exécution de la décision du 2'.2 juillet 1B38, B. 674. 

AIIT. 18. 

Les pcl'lrns et les passavants-à-cau linn soront soumis au contrôleur des accises 
ou, ù défaut) à l'employé supérieur du lieu de la des! ination .1 chaqJé <le désigner 
les employés qui devront vérifler , dans le délai fixé pour le transport, chaque 
entrée dans les magasins. 

ART, 19. 

Les employés constateront: au dos des permis et des passa van ts-à-cautiou ~ 
dans la forme or-dinairc , au moyen de pesée inLÔ(Vale. l'espère d la quantité 
de sel ommagasiuécs. Ces documcnts , revêtus du certificat de réception de l'ar 
mateur, seront remis ensuite au receveur, pour servir à débiter les comptes cou 
rants. 

En conformité de l'art. 204 de la loi générale du 2û aoùt 182] ( .loivrnnl 
0(/io. n° 38) 1 les frais de pesage resteront à la charge des armat eut-s. 

A1w. 20. 

Les dispositions des art. 12 1 15 à 19 seront observées lorsque les quantités 
fixées par l'art. 8 auront été reconnues insuffisantes 1 d'après les circonstances 
prévues par l'art. 9. 

CHAPITRE Ill . 

.Sortie bei1 magcu,ine :placés soue le régime ?m créèit permanent. 

AR'f, 21. 

Le sel brut ou raffiné pourra sortir des magasins de crédit permanent: 
1° Par permis de transport, délivré en conformité de la loi du 21 août 1822 

(Jowrnal Offio-iel n° 35), sur le magasin de crédit permanent d'un autre arma 
teur, moyennant l'autorisation de l'inspecteur d'arrondissement ; 

2° Par permis d'embarquement à bord des bateaux: pêcheurs déclarés; 
3° Par payement de l'accise au comptant. 

ART. 22. 

Les déclarations à remettre pour obtenir l'autorisation de sor th- du sel des 
magasins de crédit permanent, devront indiquer les magasins d'où le sel sera 
enlevé 1 la quantité I le nombre des tonneaux , le nom <le l'armateur et celui du 
bateau qui doit le recevoir. 

ART. 23. 

Le permis et son duplicata contiendront le délai accordé pour le transport. 
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Le contrôleur des accises y désignera les employés qui devront assister à l'en 
lèvement et ù la pesée dn sel, dont les frais seront supportés par les armateurs. 
Les quantités reconnues seront détaillées au dos de ces documents 1 après quoi 
les employés convoieront le transport jusqu'au Lateau , et assisteront à l'ernbar 
quement. 

L'armateur ou le patron certifiera) tant sur le permis que sur son duplicata, 
la prise à bord des quantités de sel constatées à l'enlèvement. Lorsque cette 
dernière formalité aura été remplie i le duplicata lui sera remis l"t devra être 
conservé jusqu'au retour du navire I non-seulement pour couvrir le transport du 
sel embarqué, mais aussi pour être représenté à toute réquisition des employés. 

Ain-. 25. 

Quant aux permis 1 i18 seront rapportés par les employés au receveur des 
accises, qui , après avoir crédité le compte courant de l'armateur, débitera en 
même temps, des quantités exprimées , les comptes d'ordre dont il sera parlé à 
l'art. 52. 

ART. 26. 

Avant de délivrer le permis d'embarquement mentionné à l'article précédent, 
le receveur des accises devra se faire produire le double du procès-verbal que 
dresseront les experts désignés par le Gouvernement, à l'effet de constater le 
bon armement du navire pour exercer la pêche à laquelle il est destiné, li sera 
joint à cet acte un certificat des préposés des douanes chargés de surveiller 
l'embarquement de tous les ustensiles qui doivent y être employés. 

Aar. 27. 

Le sel pris à bord des bateaux pêcheurs, sera placé dans des tonneaux sur 
lesquels on devra peindre à l'huile le mot sel. 

CHAPITRE IV. 

JFormoiités à ohserncr au béptirt bee bateam: pè,~eun; allant en met. 

All'f, 28. 

Quand une partie de sel quelconque aura été mise à bord, les navires resteront, 
jusqu'au moment d'appareiller, sous la surveillance non interrompue des em 
ployés du service actif du port. 

ART. 29. 

Il sera loisible à l'administration, si elle juge celle formalité nécessaire, <le 
mettre des préposés à bord des navires pour les convoyer jusqu'au dernier bu 
reau de sortie 1 mais sans frais pour les amateurs. Cette mesure ne dispensera 
cependant pas les employés de ce bureau de la visite prescrite par l'art. 56 de 
la loi générale du 26 aoùt 1822 (Journal Officiel n° 38). 

6 
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tflAl -rrn F, V. 

AnT. 30. 

Dès que les bateaux pêcheurs arriveront au bureau de première déclaration ù 
l'entrée du royaume, les employés se rendront à bord pour faire la visit» pres 
crite par l'art. 24 de 1a loi 3énérnle du 26 août 1B2:2 ~ déjù citée. Ces bateaux 
seront ensuite convoyés jusqu'au lieu de déchargement. Les préposés qui auront 
été désignés à cet effet I ne pourront abandonner leur surveillance qu'après avoir 
été relevés par ceux qui s'y trouvent en résidence. 

Ces derniers procèderont à la reconnaissance des divers ustensiles de pêche 
repris dans l'expédition du procès-verbal d'experts mentionné à l'art. 26 ci 
dessus. 

ART. 31. 

Dans les quatorze heures qui suivront l'arrivée du navire au bureau de déchar 
gement, l'armateur et le patron ou pilote seront tenus d'en faire déclara lion au 
receveur des accises. Cette déclaration ( qui ne sera pas reçue les dimanches et 
jours de fêles Iérrales) énoncera le produit de la pêche et la quantité de sel rap 
portée. Si les bateaux pêcheurs arrivent l'hiver après deux heures de relevée , et 
l'été après cinq heures également de relevée, le délai sera prolongé jusqu'au 
lendemain ù midi, 

Aucun déchargement de sel rapporté, d'ustensiles de pêche ou de poisson, 
autre que celui vivant contenu dans le réservoir des bateaux: ne pourra s'effec 
tuer avant d'avoir satisfait à cette obligation. 

ART. 32. 

La déclaration à faire en conformité <le l'article précédent sera signée tant 
par l'armateur que par le patron ou pilote , et devra énoncer : 

A Le produit de Ia pêche en tonnes, demi-tonnes, quarts et huitièmes de tonne 
de morue ou abatis, de harengs etde plies. Quant aux harengs frais, la déclara 
tion énoncera le nombre de lasts de 12,000 pièces; 
B La quanti lé totale de sel non employée restante à bord , ainsi que le nombre 

des tonneaux qui le contiennent. 

Awr. 33. 

Sur la déclaration mentionnée à l'article précédent, le receveur des accises 
délivrera : 

1° Un permis pour autoriser le déchargement et la mise à quai du poisson; 
'.2° Un permis à l'effet de réintégrer dans le magasin de crédit permanent de 

l'armateur ou dans l'entrepôt libre , si l'armateur ne jouit pas de crédit per 
manent, le sel placé primitivement à hord , et qui n'aura pas été employé ;:'i la 
salaison en mer du poisson importé. 

ART, 34. 

Le permis mentionné au § 1 ci de l'art. 33 étant délivré 1 les préposés des 



( 23 ) 

douanes à œ désianés constateront sur ce document , conjointement avec 
l'armateur ou son représentant) le patron ou le pilote et les experts , le nom 
b1·0 de tonnes et l'espèce de poisson importé €11 franchise de droits. Ap,·t~s 
l'exécution <le celle formalité , le permis sera rapporté au bureau <lu receveur. 
pour être rattaché à sa souche. 

CHAPITIŒ VI. 

AnT. ms. 
Après que le permis mentionné au § 2 de l'art. 33 aura été délivré, on 1w 

conformera pour le surplus aux art. 18 et 19 du présent règlement. 

ART. 36. 

Le receveur établira sur le permis et fera approuver par chaque armateur, 
le décompte des quantités de sel employé dont il créditera les comptes d'ordre 
mentionnés à l'art. 52, en raison <lu poids brut du poisson importé, et débi 
ter-a les comptes courants des quantités de sel qui auront été réintégrées dans 
les magasins des armateurs. 

ART. 37. 

Aucun sel ne sera considéré comme rapporté et susceptible d'être emmaga 
siné de nouveau , s'il n'est déposé dans des tonneaux marqués de la manière 
indiquée à l'art. 27. 

CHAPITRE VII. 

l\e.tentlement et 11érification. 

Anr. 38. 

L'administration pourra en tout temps , et aussi souvent qu'elle le trouvera 
convenir, faire procéder au recensement et à ln vérification du sel existant à 
bord des bateaux des armateurs ei dans leurs magasins de crédit permanent. 

Toutefois, ces recensements et vérifications n'auront lieu qu'en vertu d'une 
autorisation de l'inspecteur d'arrondissement. 

CHAPITRE VIII. 

l~énalités. 

ART. 39. 

Il est interdit aux armateurs , patrons ou pilotes ~ d'avoir à bord <les objets, 
denrées ou marchandises quelconques, étrangers aux besoins de la pêche, de 
l'équipage el <les bateaux. Toute transgression à cet égard sera assimilée à une 
importation frauduleuse 1 à laquelle seront applicables les dispositions de l'ar 
ticle 205 de la loi générale du 26 aoùt 1822 ( J01-1Jrnal O/fiet'el n° 38). 
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Anr, 40. 

Les armateurs seront tenus , et resteront soumis à cette oblînation alors 
qu'ils changeront d'emplueemeut, de se conformer au ;2me § de l'art. 12 de la 
loi du 21 aoùt 18:2'.2 (Jountal Officiel n° 35), à peine d'encourir l'amende de 
fr. 21 20 C' fixée par le 3rne § <lu même article. 

AnT. 41. 

Toute coutraventiou au présent règlement entrainera le retrait des faveurs 1 

sans distinction aucune 1 accordées dans l'intérêt de la pêche nationale 1 et ce, 
sans préjudioe à l'application des peines encourues 1 conformément aux lois eu 
vigueur. 

An'!'. 42. 

Les manquants et les excédants de sel brut ou raffiné, reconnus dans les 
magasins de crédit permanent des armateurs, à la suite des recensements, seront 
respecti vernent passibles. des pénalités prononcées par les art. 10 et 25 de la loi 
du 21 aoùt 1822 (Journal O/fioi'et n° 35). 

ART, 43. 

Si, nonobstant la défense contenue à l'art. 1 cr I le sel brut se trouvait cou 
fondu avec le sel raffiné dans un seul et même magasin 1 l'armateur qui aura 
commis cette contravention sera tenu d'apurer immédiatement ses comptes 
courants par payement de l'accise, et perdra tout droit à l'emmagasinage ulté 
rieur du sel en franchise des droits, 

ART. 44. 

Les entrées et les sorties des magasins de sel, soit brut, soit raffiné, sans un 
permis préalable et sans pesage intégral des quantités y détaillées , seront punies 
chaque fois de la confiscation du sel et d'une amende égale au décuple de l'ac 
cise à charge des armateurs, indépendamment de l'accise simple. 

ART. 45. 

Toul sel versé , chargé ou transporté en d'autres tonneaux c1ue ceux marqués 
comme le prescrit l'art. 27 ~ tant au départ qu'au retour des bateaux pêcheurs , 
entraînera l'anuulation des permis et l'application de l'art. 28 de la loi du 
21 aoùt 1822 (J01wnal Officiel n° 35). 

Pareille peine sera encourue si les employés, lors des vérifications qu'ils sont 
autorisés à faire à bord des bateaux, conformément à l'art, 38 du présent 
règlement, constatent une différence en plus ou en moins, excédant d'un pour 
cent les quantités déclarées et qui doivent s'y trouver. Dans le premier cas, les 
droits seront dus et exigibles sur toute la partie, et dans le second cas 1 sur les 
quantités qui auraient dù exister d'après les documents délivrés. 

AR1'. -46. 

Au retour des bateaux, les armateurs, patrons ou pilotes qui ne déclare 
raient pas le produit de leur pêche et la quantité de sel qu'ils auraient rap- 
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portée 1 encourront les peines cornrninées par l'art. :20:5 de la loi fJ(\nérale (!éjù 
citée. 

An-r . .lj7. 

·si, au retour des bateaux , los quantités de sel brut et raffiné reconnues par 
les employés, excédaient d'un dixième celles déclarées, soit en plus, soit en 
moins, il sera infligé 1 dans l'un et l'autre cas 1 aux armateurs, patmns ou pilo 
tes, une amende <lu sextuple des droits d'entrée et de l'accise. 

AnT. 4B. 

Les quantités de sel brut et. raffiué qui auront été rupportées , réunies à celles 
mises en usa3e suivant les bases établies par l'art. 54, devront parfaire les qua11- 
tités mises à bord, sauf. s'il y a fieu, la déduction à titre de déchet accordée 
par l'art. 58. 

Le manquant devra être immédiatement soumis à l'accise. L'excédant 1 cruel 
qu'il soit, compris dans les quantités à constater en vertu des art. 18 et 191 sera 
pris en charge aux comptes courants, par application de l'art. 35. 

AR'r. 49. 

Conformément aux art. '.24 et 56 de la loi générale du 26 août 1822 (Jowrn. 
0(/io. n° 38), les armateurs, patrons ou pilotes seront passibles de l'amende 
de 106 francs , y déterminée 1 à défaut de leur part d'arborer , suivant les cir 
constances , les signaux mentionnés à l'art. 67 du présent règlement. 

CHAPITRE IX. 

Aar. 5(), 

Deux comptes courants seront ouverts à chaque armateur, l'un pour le sel 
brut et l'autre pour le sel raffiné. Ces comptes seront respectivement débités : 

1° Du sel emmagasiné en distinguant: 
A Les quantités provenant <l'importation directe ou d'autres magasins de 

crédit permanent; 
B Ce1les mises primitivement à bord, mais non employées et reconnues au 

retour des bateaux; 
2° Des excédants non amendables constatés à la suite des recensements. 
Ils seront crédités : 
1 ° Des quantités de sel retirées des magasins pour être mises à bord des ba 

teaux pêcheurs avant leur départ; 
2° Des quantités transférées sur les magasins <le crédit permanent d'autres 

armateurs; 
3° Des quantités dont l'accise aura été acquittée au comptant. 

Allî. 51. 

Tout autre mode d'apurement est interdit, sans autorisation préalable de 
l'administration. 

7 
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A1n. o'.2. 
r ndépenrlamment de ces comptcs , le receveur ouvrira deux autres comptes 

d'ordre pour chaque bateau armé en pêche : l'un également pour le sel brut , 
l'autre pour le sel raffiné. lis indiqueront le 110111 du bateau 1 celui du palt·on 
et de l'annateur 1 le tonnage 1 le nombre d'hommes composant l'équipnrrc et 
l'espèce de pêche à laquelle il est destiné. 

ART, ô3. 

Les comptes mentionnés ù l'article précédent seront débités pom le sel mis 
à Lord et crédités des quantités : 

A "Mises en usage et calculées en raison du poids brut du poisson importé 
d'après les bases établies à l'art. 54; 
B Rapportées et réintégrées dans les magasins de l'armateur; 
C Manquantes, sur lesquelles les droits d'accise auront été payés. 

CHAPITRE X. 

Jpmemcut èJcs ccmptes onnerts ma armateurs. 

AllT, t14. 

Le receveur des accises établira la décharge sur le sel employé à la conser 
vation du poisson dans les oroportions suivan tes : 

Pour le hareng, 35 kil. de sel brut ou raffine par 100 kil. du poids brut du 
poisson importé ; 
Pour la morue d'Islande et <le Feroë , 43 kil. de sel de St-Ubes par 100 kil. 

du poids brut du poisson importé; 
Pour la morue de Doggersbank , 44 kil. de sel <le Sv-Ubes pa1· 100 kil. du 

poids brut du poisson importé; 
Pour l'abatis ( rommeling) provenant de la morue d'Islande et de Feroë , 

23 kil. de sel de St.Ubes par 100 kil. du poids br-ut. du poisson importé ; 
Pour l'abatis (rommeli'ng) provenant de la morue de Doggersbnnk, 24 kil. 

Je sel de St-Ubes par 100 kil. du poids brut du poisson importé; 
Pour les plies 1 17 kil. de sel brut ou raffiné par 100 kil. du poids brut du 

poisson importé; 
Pour les harengs frais, 350 kil. de sel brut ou raffiné par last de 12,000 pièces. 

A11.T. ms. 
En des cas extraordinaires 1 soit d'une course de longue durée, soit d'une 

pêche très-avantageuse, l'administration poturn. avoir é1prd à un emploi de 
sel plus ou moins considérable, pour la conservation du poisson de la .Mer du 
Nord. 

Une proposition spéciale et motivée devra lui être soumise à cet effet. 

ART. 56. 

Dans le cas où il serait indispensable 1 par suite d'avaries ou d'autres circon 
stances extraordinaires et fortuites, soit de réencaquer , soit de réempaqueter 
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quelques tonnes de poisson importé , l'inspecteur dar-rundissoment pntll'l'a auto 
riser l'emploi du sel nécessaire pour cette opération, sous la condition qu'elle 
aura lieu en présence des employés, et r1uc ceux-ci en i·édif}Ct'onl un procès 
verbal relatant la q_uantitéréellernent mise en usaue1 dont le compte de l'aruiateur 
sera déchargé. 

Aur , 57. 

Dans le cas prévu par l'art. ti6, le procès-verbal à r-édiger par les employés sera 
transmis au receveur des accises par l'inspecteur d'arrondissement pom· rester 
annexé au compte de l'arrnateur , qui sera crédité de la quantité mise en usnae. 

ART. 58. 

Il sera accordé à chaque armateur une décharge de 4 p. 0/o sur les quantités 
de sel brut et raffiné exportées pour la salaison du poisson eu mer; et pour la 
consommation de l'équipage. 

Indépendamment de cette décharge, il jouira pour déchet d'une déduction 
sur les quantités restées dans les magasins de crédit permanent, qui ne pourra 
cependant jamais excéder un demi pour cent par mois. Tout manquant supé 
rieur sera soumis au payement des droits, tandis qnc l'excédant devra être pris 
en charge , sans préjudice aux pénalités dans les cas prévus pal' les articles 10 
et 2:5 de la loi du 21 aoùt 1822 ( Journ, Offio. n° 3D). 

CHAPITRE XI. 

(lt:lôtme ~eo romptee ouverts tlUt crnrutenrs. 

ART. 59. 

Les armateurs seront tenus de liquider tous les ans, au mois de janvier , avec 
le receveur des accises, fours comptes du sel brut et raffiné qu'ils auront emma 
gasiné el mis en usage pour la salaison <lu poisson durant le cours de l'année 
précédente, en se conformant au présent l'èglement. 

Ils seront débités à nouv~au compte pour le solde reconnu 1 et recevront un 
certificat de décompte. 

Au. 60. 

Pour constater le solde, les employés seront autorisés à faire les recensements 
prescrits par l'art. :18. 

Pareils recensements, comme la clôture <les comptes, pourront avoir lieu à 
d'autres époques. si cette mesure est jugée nécessaire par l'administration. 

A1n. 61. 

En cas de cessation de profession ou du décès d'un armateur, son compte 
sera liquidé immédiatement ou au plus tard après la rentrée du dernier bâti 
ment qu'il aura envoyé à la pêche. Toutefois les quantités restantes pour 
ront être transcrites au compte de son successeur ou i1 celui d'un autre arma 
teur. 



CHAPlTHE XH. 

1\rn. (i2. 

Chaque bateau pêcheur portera sur sa poupe, en kt tres peintes à l'huilc , de 
dix centimètres de hauteur, son nom et celui du port auquel il appartient. 

Awr. 63. 

A moins de force majeure 1 les armatcurs , patrons ou pilotes ne pourront 
aborder ni mouiller ailleurs qu'au lieu <le leur d esti nation, tant au départ qu'au 
retour. Ils ne pourront de même, sauf le cas prévu par l'art. 22 de la loi rréné 
rale du 26 août 1822, rompre charge sur la rivière, à peine, clans l'une et l'autre 
circonstance de perdre tout droit ù la franchise sur le sel mis à bord et sur le 
poisson importé. 

Pareille mesure leur sera appliquée s'ils achètent du poisson en mer ou en 
pays étranger; s'ils vendent en mer le produit de leur pêche, comme aussi s'ils 
en font don ou échange ; enfin, s'ils n'amènent pas dans le royaume tout le 
poisson qu'ils auront pris, sauf toutefois celui remis aux na vires chasseurs par 
application de l'art. 65 ci-après. Le tout sans préjudice aux autres pénalités ap 
plicables aux termes <les lois el règlements en vigueur concernant la pêche na 
tionale. 

AnT. 64. 

Cependant les bateaux. pêcheurs descendant et remontant l'Escaut occidental, 
devront immédiatement avant leur entrée en mer1 ainsi qu'à leur retour, mouil 
ler devant Flessingue, pour y faire viser par les agents belges commis à cet 
effet, les papiers de bord dont. parle l'ait. 7 de la loi du 
Pareille formalité sera remplie en d'autres endroits à désigner par le Gou 

vernement, si cela est jugé nécessaire. 

ART. 65, 

Les bateaux pêcheurs qui, l'été, se livrent à la pêche du hareng , pourront se 
faire accornparrner d'une embarcation dite chasseur) pour introduire immédia 
tement dans le Royaume les premiers produits de la pêche. A son arrivée , elle 
devra être munie d'un relevé présentant le nombre de tonnes de harengs placées 
à bord, avec l'indication des bateaux d'où ces tonnes proviennent 7 afin de pou 
voir régler au retour le décompte du sel mis en usage par chacun d'eux. 

ART. 66. 

Si ce relevé n'est pas produit , le receveur des accises n'aura point égar<l, lors 
de l'artivée des bateaux pêcheurs, à la quantité de sel qu'on aura pu employer 
pour la salaison des premières tonnes de harengs ainsi importées. 

A1rr. 67. 

Les bateaux: de pêche, pendant tout le temps que durera leur coursc , devront 
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avoir coustamment hissé au haut de leur principal mât, un suidon dont la forme 
et la couleur seront ultérieurement déterminées par l'administration. Ce (ptidon 
sera égalt>ment hissé, non-seulement an départ des bateaux, mais aussi à leur 
artivée ~ tant et aussi longtemps qu'il y aura à bord soit du sel, soit du poisson. 

Dans le cas où les bateaux pêcheurs arriveraient pendant la nuit, an bureau de 
première déclaration ou au lieu <le leur destination, le guidon sera remplacé 
pat· une urande lanterne éclairée, suspendue de même au haut du principal 
mât 

fis devront rester amarrés aux. endroits à désigner, en conformité de l'ar 
ticle 127 de la loi aénérale du 26 aoùt 182:2. 

An1·. 68. 

Les armateurs ~ patrons ou pilotes 1 et les hommes d'équipage se soumettront 
par écrit à toutes les obligations qui leur seront respectivement imposées par 
les lois spéciales et générales sur les douanes et les accises, ainsi que par le pré 
sent règlement. Ils ne pourront, sous aucun prétexte , se refuser à obtempérer 
à toutes les demandes, réquisitions ou injonctions faites par les employés de 
l'administration ou autres agents du Gouvernement que la chose concerne. 
Tout refus de ce genre entraînera de droit, outre l'application des pénalités 
encourues, la pri vation de toutes les faveurs, sans distinction , accordées dans 
l'intérêt de la pêche nationale. 

AR'/'. 69. 

Les règlements du 30 mai et du 31 juillet 1817, Rec. de 1826., n= 167 et 
168, ainsi que les arrêtés royaux et les instructions qui les complètent 1 sont 
rapportés. 

Les armateurs jouissant actuellement de l'exemption des droits sur le sel brut 
ou raffiné, devront se conformer immédiatement au présent règlement. dans 
toutes les obligations qui leur sont imposées. 

Notre Ministre des Finances, etc. 1 etc. 


